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Vous venez de déposer un dossier de demande de déclaration ICPE concernant le projet GAEC 
DES 3 PAPILLONS sur la commune principale de l'AIOT La Touche 36700 ST CYRAN DU JAMBOT.

La référence de votre dossier est A-4-IZJ2O6B6M et concerne une demande de type "une 
déclaration de modification"

Ce numéro et ce code postal vous seront nécessaires pour déposer les éventuels compléments et 
pièces de procédure que sollicitera l'administration.

Votre dossier a été transmis le 01/02/2024 à 11h59 au(x) service(s) concerné(s) par votre démarche.

Preuve de dépôt

1 - Type de déclaration

Identification et orientation de la demande

 Votre demande concerne : une déclaration de modification

La déclaration de modification porte sur : 
Les dispositions relatives à l'implantation des installations (modification de l'emprise du site, des 
bâtiments, des réseaux ....)
La nature ou la capacité des activités (évolution des capacités exercées en référence à la 
nomenclature des installations classées.....)

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

Service instructeur : Je ne connais pas le service instructeur

Conditions d'engagement du déclarant

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à prendre connaissance et à respecter les prescriptions générales 
ministérielles applicables à chaque rubrique de la nomenclature des installations classées, 
consultables sur le site https://aida.ineris.fr/
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure.

https://aida.ineris.fr/
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En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m'engage à déposer les 
compléments ainsi que les pièces de procédures (attestation de mise en sécurité, …) sur 
Service-public.fr

2 - Déclarant

Déclarant

 Pétitionnaire ou mandataire : Déclarant

Personne morale

 N° SIRET 81990513400014

 Raison sociale GAEC DES 3 PAPILLONS

 Forme juridique Groupement agricole d'exploitation en commun (GAEC)

Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise à la réglementation relative 
aux ICPE est une information regardée comme nécessaire à l'information du public, publié sans 
anonymisation en application des dispositions du 3° de l'article D312-1-3 du code des relations entre le 
public et l'administration. 
Toutefois, si sa publication fait craindre des représailles ou est susceptible de porter atteinte à la sécurité 
publique ou à la sécurité des personnes, l'exploitant personne physique peut demander que la donnée ne 
soit pas mise en ligne au titre de l'applic ation du d) de l'article L311-5 du code des relations entre le 
public et l'administration.

Adresse en France

La Touche

36700 ST CYRAN DU JAMBOT

Signataire

 Qualité : Associé exploitant

Référent

 Fonction : Associé exploitant

3 - Description de l'installation

 Nom de l'installation : GAEC DES 3 PAPILLONS
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Description des activités : 
Le GAEC DES 3 PAPILLONS est une exploitation agricole située sur la commune de SAINT 
CYRAN DU JAMBOT. Le GAEC est composé de 2 associés exploitants : Monsieur GEORGES 
Laurent et Madame GEORGES Hélène. L'exploitation comprend un atelier vache allaitante conduit 
en système naisseur engraisseur et composé de 200 vaches. L'exploitation est connue des ICPE 
pour cette activité ainsi que pour un stockage fourrages de 4220 m3 avec extension prévu dans ce 
dossier à 6215 m3 total après projet

Sur le site de l'installation, vous exploitez déjà au moins :

Une installation classée relevant du régime d'autorisation : NON

Une installation classée relevant du régime d'enregistrement : NON

Déclaration distincte à l'occasion d'une demande d'autorisation environnementale : NON

4 - Localisation

Localisation de l'installation

La Touche

36700 ST CYRAN DU JAMBOT

 X : 558569

 Y : 6659533

 Projection : Lambert 93

Le déclarant joint à la déclaration les plans suivants : 
- Un plan de situation du cadastre à jour dans un rayon de 100m 
- Un plan d’ensemble à jour à l’échelle de 1/200 au minimum, accompagné de légendes et descriptions 
permettant de se rendre compte des dispositions matérielles de l’installation et indiquant l’affectation, 
jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, des constructions et terrains avoisinants ainsi que les points d’
eau, canaux, cours d’eau et réseaux enterrés (un plan jusqu’au 1/1000 est admis sous réserve que les 
éléments précités restent lisibles).

5 - Activité du site

Implantation de l'installation

Modifications apportées aux dispositions matérielles : 
Projet A : Construction d’un bâtiment de 48m de longueur et 14m de largeur. Le bâtiment sera 
séparé en 2 parties : une partie stockage aliments et céréales de 420 m² afin d’aménager plusieurs 
cases de stockage à plat et un espace pour aménager une fabrique d’aliment à la ferme. Cette 
partie permettra de stocker les céréales produites sur l’exploitation et donc de libérer de la 
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surface dans les constructions existantes. En effet, faute de surface suffisante, les céréales sont 
actuellement stockées dans le bâtiment stockant les fourrages impliquant ainsi de devoir stocker 
des bottes de foin en extérieur. Le projet permettra de fabriquer l’aliment directement sur la ferme. 
Actuellement l’exploitation ne dispose pas d’espace pour la transformation et le mélange des 
aliments, il faut donc faire appel à une entreprise de prestation de service engendrant un coût 
pour l’exploitation et une reprise manuelle des aliments transformés. Avec le projet, les 
conditions de stockage seront améliorées et cela permettra une reprise des aliments 
mécaniquement améliorant ainsi les conditions de travail des exploitants. D’un point de vue 
économique, le projet permettra de réaliser les aliments des animaux avec des matières premières 
permettant de réduire les charges d’aliments achetés à l’extérieur. Une partie de 252 m² permettra 
de stocker le matériel de l’exploitation sous abris. Actuellement l’exploitation ne dispose pas de 
stockage de matériel obligeant ainsi de laisser le matériel en extérieur. Cela engendre une 
dégradation de l’état du matériel car ce dernier est soumis aux intempéries, impliquant ainsi des 
charges d’entretien non négligeables. Le projet permettra de stocker sous abris et dans de 
bonnes conditions le matériel de l’exploitation améliorant ainsi sa durée de vie et limitant ainsi les 
frais d’entretien. Projet B : extension du stockage fourrages de 15m de longueur et 19m de largeur 
afin de stocker sous abris 1995 m3 de fourrages supplémentaires. Le stockage existant ne permet 
pas de stocker l’intégralité des fourrages nécessaires aux besoins des animaux. Ce dernier était 
dimensionné pour 140-150 vaches et depuis l’exploitation s’est agrandie. Il est donc nécessaire d’
augmenter les capacités de stockage. Actuellement les bottes qui seront stockées sous le projet 
sont stockées sous meules bâchées. Cette pratique de stockage nécessite un temps de travail 
conséquent pour sa réalisation et pour la pose et l’enlèvement de la bâche.

Tableau des rubriques des activités

Rubrique Alinéa
Libellé des 
rubriques

Quantité totale Quantité projet Régime Précisions

2101 2101-3
Elevage, transit, 
vente etc. de 
bovins

Nombre de 
  vaches 200 u

Nombre de 
  vaches 200 u

D

1530 1530-2
Dépôts de 
papiers, cartons 
ou analogues

 Volume présent
 6215 m3

 Volume présent
 1995 m3

DC

6 - Mode d'exploitation

Effectuer une demande de modification de certaines prescriptions applicables à l'installation :

Les informations de cette étape ne sont pas nécessaires pour cette démarche.




